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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

Tout don d’organes d’une personne ayant recours à l’aide à mourir est interdit.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le don d’organes après un suicide assisté ou une euthanasie doit être formellement interdit 
notamment afin que ce don d’organes ne puisse pas constituer une raison pour demander et recevoir 
l’euthanasie. 


